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Réunion du mercredi Réunion du mercredi Réunion du mercredi Réunion du mercredi 16161616 décembre décembre décembre décembre 2009 2009 2009 2009    
à à à à 19h0019h0019h0019h00    

au gymnase de l’écoleau gymnase de l’écoleau gymnase de l’écoleau gymnase de l’école    
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Accueil et mot de bienvenue; 5 min. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour;          5 min.    

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 21 octobre 2009;      5 min. 

4. Intervention du public;          10 min. 

5. Calendrier des rencontres;                                                                                            1 min.  

6. Règles de régie interne (adoption);                                                                               5 min. 

7. Analyse de crédits budgétaires 2008-2009;                                                                15 min. 

8. Analyse budgétaire du service de garde 2008-2009;                                                  10 min. 

9. Ateliers de devoirs et leçons;                                                                                        1 min. 

10. Activités modifiant l’horaire régulier;                                                                          5 min. 

11. Formation pour les parents;             5 min. 

12. Informations; 
12.1 de la présidente;             5 min. 
12.2 du directeur;                    10 min. 
12.3 du représentant au Comité de parents;          5 min. 
12.4 du personnel de l’école;                            5 min. 
12.5 de l’éducatrice du service de garde;           5 min. 
12.6 de la commissaire;             5 min. 

 

13. Questions diverses : 
13.1 ________________________________ 

13.2 ________________________________ 

13.3 ________________________________ 

 

14. Interventions du public            10 min. 

15. Levée de l’assemblée 


